
 

 

 

 
L’an deux mil vingt trois, le cinq octobre, le conseil communautaire s'est réuni à Cambrai (Nord), 

14 rue Neuve, sur la convocation qui lui a été adressée le vingt neuf septembre deux mil vingt 

trois, en application des dispositions de l’article L 2121-12 du Code Général des Collectivités 

Territoriales sous la présidence de M. Nicolas SIEGLER, Président. 

 

Nombre de délégués communautaires en exercice  92 

Nombre de délégués communautaires présents 62 

Nombre de votes 76 
 

Nombre de conseillers communautaires titulaires présents : 62 

ABANCOURT : Mme Françoise LAINE - ANNEUX : M. Thierry LEVEQUE - AUBENCHEUL-AU-BAC : M. Michel PRETTRE -   

BANTEUX : Mme Bernadette GODET - BANTIGNY : M. Yves MARECAILLE - BANTOUZELLE : Mme Sylviane MAUR -  

BLECOURT : M. Jean-Paul BASSELET - BOURSIES : M. Slimane RAHEM - CAGNONCLES : M. Bruno LEFEBVRE - CAMBRAI :  

Mme Martine BILBAUT, Mme Claire BURLET, Mme Amélia CAFEDE,  Mme Martine DESMOULIN, M. Jean-Marie DEVILLERS, Mme 
Dominique GAILLARD, Mme Sylvie LABADENS, M. Gérard LAURENT, M. Jean-Pascal LEROUGE, Mme Sylviane LIENARD, M. 

Stéphane MAURICE, M. Brahim MOAMMIN, Mme Laurence SAYDON, M. Nicolas SIEGLER, M. Benoit VAILLANT, M. François-Xavier 

VILLAIN, M. Laurent WIART, Mme Virginie WIART - CREVECOEUR-SUR-ESCAUT : M. Gilbert DRAIN - CUVILLERS : M. Jacky 
LAURENT - ESCAUDOEUVRES : M. Thierry BOUTEMAN - ESTRUN : M. Jean-Luc FASCIAUX - ESWARS : M. Francis REGNAULT 

- FLESQUIERES : M. Billy JOURNET - FONTAINE-NOTRE-DAME : M. Bruno IVANEC - FRESSIES : Mme Marie-Danièle 

CHEVALIER - GOUZEAUCOURT : M. Jacques RICHARD - HAYNECOURT : M. Bernard HUREZ - HEM-LENGLET : Mme Yvette 
BLANCHARD – HONNECOURT-SUR-ESCAUT : M. Jean-Michel TISON - IWUY : M. Pascal GUSTIN, M. Daniel POTEAU - LES-

RUES-DES-VIGNES : M. Marc LANGLAIS – LESDAIN : Mme Geneviève GAUTIER -   NEUVILLE-SAINT-REMY : M. Jean-Pierre 
COUVENT, M. Christian DUMONT, Mme Martine LABALETTE - NIERGNIES : Mme Marjorie GOSSELET-CAMBRAI - NOYELLES 

SUR ESCAUT : M. Philippe LOYEZ - PROVILLE : M. Guy COQUELLE, Mme Thérèse WARGNIES - RAILLENCOURT-SAINTE-

OLLE : M. Bernard DE NARDA, Mme Maryvone RINGEVAL – RAMILLIES : M. Olivier DELSAUX - RIBECOURT-LA-TOUR : Mme 
Christelle MARQUES - RUMILLY-EN-CAMBRESIS : M. Jean-FICHAUX - SAILLY-LEZ-CAMBRAI : Mme Marie-Thérèse 

DOIGNEAUX – SANCOURT : M. Claude LECLERCQ - THUN-L’EVEQUE : M. Jacques DENOYELLE – THUN-SAINT-MARTIN : 

Mme Marie-Claude URBAIN - TILLOY-LEZ-CAMBRAI : Mme Sonia LANCEL – VILLERS-GUISLAIN : M. Gérard ALLART - 
WAMBAIX : M. Romain MANESSE. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné procuration : 10 

CAMBRAI : Mme Marie-Anne DELEVALLEE, titulaire qui procuration à M. François-Xavier VILLAIN, titulaire, Mme Nathalie 

DROBINOHA, titulaire qui donne procuration à Mme Virginie WIART, titulaire, M. Nicolas SIMEON, titulaire qui donne procuration à M. 

Gérard LAURENT, titulaire, M. Sylvain TRANOY, titulaire qui donne procuration à Mme Sonia LANCEL, titulaire, M. Pierre-Antoine 
VILLAIN, titulaire, qui donne procuration à M. Brahim MOAMMIN, titulaire - ESCAUDOEUVRES : Mme Agnès BILBAUT, titulaire qui 

donne procuration à M. Thierry BOUTEMAN, titulaire, M. José DE SOUSA, titulaire qui donne procuration à M. Jacques DENOYELLE, 

titulaire - MASNIERES : M. Francis NOBLECOURT, titulaire qui donne procuration à Mme Bernadette GODET - SERANVILLERS-

FORENVILLE : Mme Marie-Bernadette BUISSET-LAVALARD, titulaire qui donne procuration à M. Gilbert DRAIN, titulaire - VILLERS-

EN-CAUCHIES : M. Pascal DUEZ, titulaire qui donne procuration à M. Nicolas SIEGLER, titulaire. 

 

 

Nombre de conseillers communautaires absents excusés, ayant donné suppléance : 4 

GONNELIEU : Mme Karine MORELLE, titulaire qui donne suppléance à M. Jonathan LAMOUR, 
suppléant - MARCOING : M. Jean-Claude GUINET, titulaire qui donne suppléance à Mme Delphine 

HEPNER, suppléante - NAVES : M. Jean-Pierre DHORME, titulaire qui donne suppléance à M. Lucien 

CAPLIEZ, suppléant – RIEUX-EN-CAMBRESIS : M. Michel MOUSSI, titulaire qui donne suppléance 
à Mme Thérèse MAIRESSE, suppléante. 

 

Nombre de conseillers communautaires absents : 16 

AWOINGT : M. Eddy DHERBECOURT - CAMBRAI : M. Jean-Pierre BAVENCOFFE, Mme Jeannie 

BERTELOOT, Mme Aline CHATELAIN, Mme Françoise DEMONTFAUCON, M. Christophe 

SIMPERE, M. François WIART - CANTAING-SUR-ESCAUT : M. Éric PARENT – CAUROIR : M. 
Benoît DHORDAIN – DOIGNIES : M. Pascal MOMPACH - ESNES : M. Olivier GOBERT - IWUY : 

Mme Emilie DUPUIS - MASNIERES : Mme Christelle COUTANT - MOEUVRES : M. Gérard 

SETAN - PAILLENCOURT : M. Fabrice LEFEBVRE – VILLERS-PLOUICH : M. Pascal 
BRUNIAUX. 

 

Secrétaire de séance : M. Benoit VAILLANT. 
 

 

 

 

 

 

 

 

D20231011 : REPARTITION DU FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES 

RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC). 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Suites : 

 

 



D20231011 : REPARTITION DU FONDS NATIONAL DE PEREQUATION DES 

RESSOURCES INTERCOMMUNALES ET COMMUNALES (FPIC). 

 

Rapporteur : Mme BLANCHARD, 

                 1ère Vice-Présidente 

 

 

Par délibération en date du 10 décembre 2021, le conseil communautaire a adopté le pacte de 

territoire « C.A.C. 2030 » ainsi que le pacte financier et fiscal de solidarité qui lui est adossé pour 

la durée du mandat. 

Le pacte s’inscrit comme un outil fort d’organisation des flux financiers entre la communauté 

d’agglomération et les communes. 

L’objectif de la démarche de pacte financier et fiscal a consisté en : 

- La détermination conjointe des priorités de développement du territoire, leur portage et leur 

autofinancement, 

- L’ajustement en conséquence des leviers de financement mobilisables. 

Depuis 2022, la C.A.C. a réorganisé la solidarité sur le territoire communautaire, dans un objectif 

d’optimisation du coefficient d’intégration fiscale, en mettant fin à la Dotation de Solidarité 

Communautaire au profit d’une répartition dérogatoire libre du F.P.I.C., reprenant et refondant les 

enveloppes préalablement versées au titre de la dite D.S.C. 

Pour rappel, cette nouvelle enveloppe de solidarité fait plus que doubler la part qui était redistribuée 

aux communes auparavant par la D.S.C. 

Pour autant, le montant de F.P.I.C. mis en répartition par l’Etat diminue par rapport à 2022     (-

160 520 €), à la fois pour l’allocation de droit commun versée aux communes (-119 699 €), et pour 

l’allocation redistribuée aux communes au titre du pacte (-41 821 €).  

Deux explications doivent être données à cette diminution.  

La première est l’amélioration relative de la situation financière de l’ensemble intercommunal 

constitué des communes et de la C.A.C. : chaque année la situation des ensembles intercommunaux 

est évaluée selon un indice de « richesse comparée ». Plus un ensemble intercommunal est 

« pauvre », plus il reçoit de F.P.I.C. En 2022, l’ensemble intercommunal Cambrésien était classé 

au 260ème rang des « plus pauvres » au plan national. En 2023, le territoire occupe le 315ème rang, 

son potentiel financier agrégé s’étant amélioré de +6,2%, et son revenu par habitant de +3,6%.  

Dans le même temps, si la population diminue, le montant versé diminue à due proportion. La 

population du territoire a diminué de 684 habitants. 

La part communautaire redistribuée atteignait 845 745 € en 2022. Elle diminue relativement en 

2023 (-41 881 €) pour atteindre 803 924 €. 

Cette enveloppe s’additionne au produit de reversement de F.P.I.C. revenant de droit commun aux 

communes (1 411 349 €). 

La présente délibération explicite la redistribution des 803 924 € de part communautaire de F.P.I.C., 

en vertu de la délibération du 14 avril 2022. 

Cette redistribution cumule six critères : 



- Un renforcement de l’équité territoriale et de la solidarité envers et entre les communes, en 

considération du potentiel financier et de la population (et par conséquent mettant fin au 

système de non prise en compte de la population) soit 150 000 €, maintenus en 2023 ; 

- La promotion d’un mix énergétique des énergies non renouvelables ; d’une part, en mettant 

fin à l’encouragement du développement éolien, compte tenu des implantations actuelles et 

prévisionnelles, via le non reversement d’I.F.E.R. pour les infrastructures dont 

l’exploitation a débuté à compter du 1er janvier 2019, et, d’autre part, en encourageant le 

développement du photovoltaïque (promotion du développement pour les usages 

particuliers ou professionnels, projet de parc de Noyelles-sur-Escaut), avec la mise en place 

d’une majoration de la dotation pour les communes favorisant l’énergie photovoltaïque sur 

leur territoire via un reversement de 20% des recettes d’I.F.E.R. photovoltaïque de la C.A.C. 

pour six communes d’implantation (hors Niergnies et Séranvillers), soit 1 763 € en 2023 ; 

- La compensation équitable du « préjudice éolien » via le reversement de 20% des recettes 

totales d’I.F.E.R. éolien perçues par la C.A.C. à toutes les communes rurales (communes 

de moins de 2 000 habitants, hors communes d’implantation), soit 107 985 € en 2023 

répartis entre 41 communes ; 

 

- Une augmentation globale de l’enveloppe versée par l’EPCI via une garantie de solidarité 

pour la ruralité (218 608 € en 2023), calculée comme suit : 

 

o Les communes de plus de 2 000 habitants ne sont pas éligibles, 

 

o Les communes de moins de 2 000 habitants touchant de l’I.F.E.R. éolien reversé 

par la C.A.C. au titre des implantations antérieures à 2019 (cinq communes), ou 

celles dont le potentiel financier par habitant de l’exercice n-1 excède 1 070 € 

(quatre communes) sont éligibles à hauteur de 3 000 € par commune. 

 

o Les autres communes se partagent à parts égales le reste de l’enveloppe disponible, 

constituée par la totalité de la part F.P.I.C. de droit commun de la C.A.C. (39 

communes, recevant toutes au titre de ce critère, 4 913 €). 

 

- Le maintien de l’enveloppe dite « entretien » des communes rurales soit 120 049,69 € 

maintenus en 2023 ; 

 

- La prise en compte de situations spécifiques telles l’instauration d’un reversement 

supplémentaire de 10% des recettes d’I.F.E.R. photovoltaïque générées par la centrale 

solaire de Niergnies/Seranvillers-Forenville (soit 10% de 109 177 € de produit fiscal 

communautaire en 2023) à ces communes (20% pour Niergnies - 80% pour Séranvillers). 

Un autre reversement est également maintenu. Il s’agit des 50% des recettes d’I.F.E.R. 

éolien perçues par la C.A.C. au titre des exploitations antérieures au 1er janvier 2019 au seul 

bénéfice des communes d’implantation, soit 194 600 € reversés en 2023 entre 5 communes. 

 

Ainsi, l’ensemble des enveloppes versées aux communes représente la totalité de la part 

intercommunale de reversement du F.P.I.C. selon le droit commun, conformément aux dispositions 

inscrites dans le pacte financier et fiscal. 

 

En adéquation avec l’application du pacte financier et fiscal de la Communauté, Monsieur le 

Président a proposé au conseil communautaire de réitérer la répartition « dérogatoire libre » en 

faveur des communes. A l’unanimité des votants, ce dernier a accepté. 



Il appartient au conseil communautaire de définir librement les modalités de répartition interne au 

reversement entre la Communauté d’agglomération et les communes membres. 

Le conseil communautaire a, à l’unanimité des votants, décidé de délibérer, sans vote des 

communes. La répartition dérogatoire établie : 

 

 

 

 
 



 
 

Fait et délibéré en séance 

les jour, mois et an -susdits, 

Suivent les signatures.....  

Pour extrait conforme 

 

Le Président, 

 

Nicolas SIEGLER 
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